
LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Mathieu Blanc et consorts : « Pression fiscale à Lausanne : reste-t-il 
encore un peu d’air aux contribuables lausannois ? » ; 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de refuser la prise en considération de ce postulat 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le postulat de M. Denis Corboz : « Pour améliorer concrètement la vie des personnes 
handicapées à Lausanne » ; 

 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude et rapport. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu la pétition de l’Association des usagers du parking de la Riponne, par Guy Gaudard, et 
consorts (416 signatures) : « Pour un accès sans contraintes au parking de la Riponne, selon 
publication en page 39 dans la Feuille des Avis Officiels Nº 42 du 27 mai 2014 » ; 

 
– vu le rapport de la Commission permanente des pétitions ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de l'article 
73 litt. a) du Règlement du Conseil communal. 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 



 L I B E R T É 
E T 

P A T R I E 

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2014/44 de la Municipalité, du 13 août 2014 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
1. d’adopter comme fraction du plan général d'affectation le plan partiel d’affectation 

concernant la parcelle N° 5351 sise entre l’avenue de Rhodanie et le chemin de Bellerive, 
addenda au plan partiel d’affectation N° 648 du 14 décembre 1990 ; 

2. d’abroger du plan général d'affectation les fractions dudit plan votées antérieurement et qui 
ne correspondent plus au projet ; 

3. de prendre note de l’opposition déposée pendant l’enquête publique et de son retrait ; 

4. de donner à la Municipalité les pleins pouvoirs pour répondre aux actions qui pourraient lui 
être intentées, l’autorisant à plaider devant toutes les instances, à recourir, à exproprier, à 
transiger et, le cas échéant, à traiter à l’amiable ; 

5. de porter le coût des indemnités éventuelles de la procédure au compte des dépenses 
d’investissement du patrimoine administratif ; 

6. de charger la Municipalité de fixer un amortissement annuel à porter au budget de la 
Direction des travaux, rubrique N° 4300.331, lorsque les dépenses résultant des pouvoirs 
mentionnés sous chiffre 4 des présentes conclusions auront été engagées en tout ou partie, 
cet amortissement devant être incorporé et justifié dans le budget présenté l’année suivante ; 

7. de limiter la validité des pleins pouvoirs prévus dans ce préavis à cinq ans à partir du vote du 
Conseil communal, ce dernier étant informé des expropriations ou des achats à l’amiable 
faits au cours de cette période. 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire :  
 
 

  



 L I B E R T É 
E T 

P A T R I E 

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le rapport-préavis Nº 2014/46 de la Municipalité, du 13 août 2014 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
d’accepter la réponse de la Municipalité au postulat de M. David Payot « La sécurité est 
l’affaire du public». 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire :  
 
 

  



 L I B E R T É 
E T 

P A T R I E 

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu le préavis Nº 2014/34 de la Municipalité, du 19 juin 2014 ; 
 
– vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

décide : 
 
1. d’autoriser la Municipalité à prolonger les droits de superficie Nos 7499 et 7500 en faveur de 

la Société coopérative le Logement Idéal pour une durée de septante ans dès l’inscription de 
la prolongation au Registre foncier ; 

2. d’accepter les nouvelles conditions des droits de superficie Nos 7499 et 7500 telles 
qu’énoncées dans le présent préavis. 

 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire :  
 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Matthieu Carrel : « Garde-meubles communal : où en est-on ? » ; 
 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Mathieu Blanc et consorts : « Aide sociale : quel bilan tirer des 
résultats de l’enquête sur les villes suisses et quelles comparaisons avec les autres villes 
vaudoises ? » ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Hadrien Buclin : « Marchandisation agressive et anti-écologique de 
l’espace public par la direction des tl, acte II » ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 

et adopte 
 
la résolution de l'interpellateur, disant : 
 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité intervienne au Conseil d’administration 
des tl pour demander le retrait des publicités dites intégrales dans les transports publics 
lausannois. » 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Hadrien Buclin : « Des conditions de détention inacceptables à 
l’Hôtel de police : que fait la Municipalité ? » ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Benoît Gaillard et consorts : « Libéralisation totale du marché de 
l’électricité : les services publics grands perdants ? » ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 

et adopte 
 
la résolution de M. Romain Felli, disant : 
 
« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité continue de s’opposer à la libéralisation 
du marché de l’électricité et l’informe des suites de ce dossier, en particulier de ses 
conséquences pour les Services industriels. » 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Bertrand Picard sur le fonds lié à la création d’abris de protection 
civile ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 
  
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 

  



LIBERTÉ
ET

PATRIE

 
 

E X T R A I T 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

13e séance du mardi 3 février 2015 

Présidence de M. Jacques Pernet, président 

Le Conseil communal de Lausanne 
 

– vu l’interpellation de M. Bertrand Picard et consorts sur les conséquences des nouvelles lois 
cantonales sur la politique culturelle lausannoise ; 

 
– vu la réponse municipale ; 
 
– considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 

prend acte 
 
de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 
 
 
 
Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi trois février deux mil quinze. 
 
 
Le président : Le secrétaire : 
 
 
 

 


